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IS U PUBLIC
en matière d'aménagement communal et de développement urbain

Modification ponctuelle du plan déménagement particulier

QE au lieu-dit « Gielbeem » à Noerdange

Klima-BundniJs
Lëtzebuerg

EL'ROPAISCHE

ARGE

Il est porté à la connaissance du public que le collège des bourgmestre et échevins de la
commune de Beckerich, dans sa séance du 16 mai 2025 a constaté la conformité du

projet de modification ponctuelle du plan d'aménagement particulier « quartier existant
» de la commune de Beckerich au lieu-dit « Gielbeem » / PAP approuvé «Gielbeem» à
Noerdange, élaboré par le bureau d'études PAPAYA URBANISTES ET ARCHITECTES
PAYSAGISTES S.A. d'Esch-sur-Alzette mandaté par le collège des bourgmestre et échevins

de la commune de Beckerich, est conforme au plan d'aménagement général de la

commune de Beckerich ainsi qu'au projet de modification ponctuelle du plan
d'aménagement général de la commune de Beckerich.

Conformément à l'article 30 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement

communal et le développement urbain, ladite proposition de modification ponctuelle du

plan d'aménagement particulier est déposée pendant trente jours (jusqu'au 16 juin 2025
indus) à la maison communale de Beckerich (bureaux du service technique) où le public
peut en prendre connaissance.

Le projet est également publié sous forme électronique sur le site Internet de la commune
(www. beckerich. lu - Actualités). Seules les pièces déposées à la maison communale font
foi.

Dans le délai de trente jours de ta publication du dépôt de la proposition de modification
ponctuelle dans quatre quotidiens, c'est-à-dire du 17 mai 2025 jusqu'au 16 juin 2025 inclus,
les observations et objections contre la proposition de modification doivent, sous peine de
forclusion, être présentées par écrit au collège des bourgmestre et échevins de la commune
de Beckerich par les personnes intéressées.

Beckerich, le 16 mai 2025

Pour te collège des bourgmestre et échevins,

Le Bourgmestre, _^^ Le Secrétaire,^ommu^_
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